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Texte de la question

M. Davy Rimane attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les
difficultés liées à la prise en charge des évacuations sanitaires (EVASAN) des patients guyanais vers la France
hexagonale. Chaque année, plus de trois mille patients et patientes sont transférés vers l'Hexagone pour
recevoir des soins indisponibles localement, entraînant des coûts considérables pour l'assurance maladie et
soulevant des problématiques administratives importantes. Si la prise en charge à 100 % des frais de transport
est prévue pour certaines situations, notamment les affections longue durée (ALD) ou les soins urgents, de
nombreux patients se retrouvent en difficulté financière en raison de refus de remboursement, de délais
administratifs excessifs ou d'une absence de prise en charge des billets de retour. Plusieurs cas rapportés
indiquent que des patients ont vu leur demande rejetée faute de justificatifs suffisants ou en raison de
modifications de leur date de retour non couvertes par l'assurance maladie. Le rapport conjoint de l'Inspection
générale des affaires sociales (IGAS), de l'Inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche
(IGESR) et de l'Inspection générale de l'administration (IGA) publié en 2020 sur le renforcement de l'offre de
soins en Guyane souligne également ces problématiques. Il met en avant les insuffisances structurelles du
système de santé guyanais, qui entraînent une forte dépendance aux évacuations sanitaires vers l'hexagone. Le
rapport insiste sur les difficultés administratives rencontrées par les patients, ainsi que sur le manque de
coordination entre les différents acteurs impliqués, ce qui peut retarder ou compliquer la prise en charge des
EVASAN. Par ailleurs, les conditions d'éligibilité à la prise en charge des EVASAN sont parfois jugées trop
strictes, notamment lorsque des soins spécialisés ne sont pas disponibles en Guyane mais que le patient ne
relève pas d'une ALD exonérante. En conséquence, certaines familles doivent avancer des frais considérables
ou renoncer aux soins nécessaires avec une issue parfois fatale pour la personne nécessitant l'EVASAN. M. le
député rappelle ici que 53 % des Guyanais et Guyanaises vivent sous le seuil de pauvreté local. Dans ce
contexte, il lui demande quelles mesures elle envisage pour améliorer la transparence, l'efficacité et l'équité du
dispositif d'évacuation sanitaire depuis la Guyane. En particulier, il souhaiterait savoir si une simplification des
démarches administratives et une extension des critères de prise en charge des billets de retour sont à l'étude
afin d'assurer un accès égal aux soins pour tous les patients concernés.
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